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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet européen n81 400 944.5 deposée le 

15 juin 1981, pour laquelle a été revendiquee la priorité 

d'une demande antérieure française du 20 juin 1980, a donné 

lieu le 14 mars 1984 a la délivrance du brevet européen 
n°0 042 784 sur la base de 7 revendications. 

II. Une opposante a formé opposition ou brevet européen et 

requis sa revocation pour défaut d'activité inventive le 

2 Novembre 1984. Les motifs de l'opposition étaient bases 

sur un état de la technique nouvellement cite, a savoir 

Dl. Us-Ps 4 168 718, 

TECHNICAL PROPOSAL P76-48195-1 vom Juli 1976 der Firma 

Martin Marietta, Denver, an die ERNO Raurnfahrttechnik, 

AIAA/SAE/ASME 15th Joint Propulsion Conference, 

18-20 June 1979, Las Vegas, 

AIAA/SAE 11th Propulsion Conference 29.10.-01.10.1975, 

Propulsion/Martin Marietta E 9 Rev. 7-76. 

III. Par sa decision du 3 décembre 1985, la Division d'opposition 

a rejeté l'opposition et maintenu le brevet délivré sans mo-

dification. 

IV. Un recours a été formé le 31 janvier 1986 par l'opposante et 

les taxes correspondantes payées simultanéinent. 

L'exposé des motifs du recours était joint au recours, ii y 

est requis la revocation du brevet en raison du fait que le 

document D5 révéle l'essentiel de la revendication 1 et que 

les revendications dépendantes ne contiennent aucune idée 

inventive. 
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2 	T 54/86 

Af in de préciser le contenu des figures du document D5, la 
requérante a joint a son recours des figures du méme auteur 
que celui du document D5 a savoir : 

D6. Martin Marietta Propulsion (janvier 1977). 

Par une lettre reçue le 12 mars 1986, la reguérante a fourni 
un raisonnement supplémentaire base sur ].es documents D3 et 

D5 combines avec le document Dl et concluant a l'absence 
d'activité inventive de la revendication principale. 

Les revendications dépendantes 2 a 7 y sont egalement atta-
quees. 

Par sa lettre du 19 juin 1986, l'intimée a contesté les ar- 

guments de la requérante. 

Par notification du 11 mai 1987, la Chambre a émis un avis 
provisoire dans lequel elle indiquait qu'il lui était 

impossible de reconnaitre sur les figures des documents D5 

et D6 certains des Cléments du dispositif que la requérante 
y avait décelés, a défaut de quoi elle partageait l'avis de 
la Division d'opposition. 

Par lettre du 30 juin 1987, la requCrante a precise sa po-

sition, donné sa propre analyse d'une figure du document 

D5 et y a joint un tableau récapitulatif de l'enseignement 
de chacun des documents Dl a D5 par rapport au contenu de 
la revendication principale. 

Par lettre du 11 juillet 1987, l'intimée a indiqué qu'elle 

ne souhaitait pas formuler d'observations. 

La revendication principale en vigueur est celle du brevet 
et s'énonce comme suit : 

0 
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3 	 T 54/86 

:5 
"Reservoir a tension superficielle comportant une enve-
loppe (10), un orifice de sortie (12) de liquide formé 
dans une paroi de l'enveloppe (10) et a travers lequel du 
liquide contenu dans le reservoir peut être expulsé sous 
l'effet de gaz de pressurisation, un dispositif collecteur 
(15) de liquide s'étendant dans l'enveloppe et aboutissant 
a une chambre (20) disposée a proxixnité de l'orif ice de 
sortie (12) et colninuniquant avec celui-ci a travers au 
moms une barrière de gaz de sortie (28a, 29a), reservoir 
caractérisé en ce qu'il comporte 

- un dispositif tubulaire situé dans l'enveloppe, ayant 
une premiere partie renflée forinant ladite chambre (20) 

disposée a proximité de l'orif ice de sortie (12), et uné 
deuxiême partie (30) de plus petite section transver-
sale, formant conduit qui s'ouvre a une premiere extré-
mite (30a) dans une zone de fond de la chaxnbre (20) 
opposée a celle située du côté de l'orif ice de sortie 
(12) et qui a une deuxième extrémité (30b) située au-
desssus de sa premiere extrémité (30a) quand le réser- 
voir est en position de remplissage, et 

- des cloisons (23, 31) formant barrières de gaz pour 
separer le dispositif collecteur (15) de la chambre (20) 
a leur raccordement et pour séparer la deuxième extré-
mite du conduit (30) du volume interne du reservoir." 

Suivent 6 revendications dépendantes numérotées 2 a 7. 

02162 	 . . . 7... 



4 	 T54/86 

Exposé des motifs 

Le recours est conforme aux articles 106 a 108 et a la 
régle 64 de la CBE ; ii est par consequent recevable. 

Colnme le montre le tableau des caractéristiques communes 
aux documents cites et au reservoir selon la revendica-
tion 1 du brevet, tableau fourni par la requérante, aucun 
des documents Dl a D4 ne rCvèle toutes les caractéris-
tiques techniques de la revendication 1. 

D'après ce méme tableau, toutes les caractéristiques tech-
niques de la revendication 1 seraient connues du document 
D5. 

Or, bien que la Chainbre ait fait part a la requérante de 
ce qu'il lui Ctait impossible de reconnaitre dans les f i-
gures et dans le texte de ce document D5, les éléments 
correspondants, aucune figure ou indication n'a Pu être 
donnée permettant de déceler, par exeinpie, l'Clément du 
document D5 gui puisse être compare a la chambre 20 ou au 
conduit 30 du brevet en cause, ni la maniCre dont l'extré-
mite dudit conduit pourrait étre raccordee. La seule f i-
gure pouvant représenter ces caracteristiques techniques 
est une vue écorchCe manquant de clarté et la même vue 
extraite du document D6 presente la méme anomalie. Il en 
résulte qu'aucun des documents cites ne révéle toutes les 
caractéristiques techniques de la revendication 1. Par 
suite, le reservoir objet de celle-ci est nouveau. 

En ce gui concerne la presence d'activité inventive 

3.1. 	Etant donné l'indéterinination que présente le document D5, 
celui-ci ne peut être utilisé pour un raisonnement d'acti-
vité inventive et la requérante ne peut, par consequent, 
être sujvje dans ses conclusions basées sur ce document. 

S 
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5 	T 54/86 

4. 	
En effet, ni la qualité de la figure concernée, ni celle 

du document D6,ne permettent, en liaison avec les textes,, 

de reconnaltre les différents éléments et notamment de 

voir a quoi est raccordée la tubulure gui est assimilée 

par la requérante a la tubulure 30 du brevet en cause. 
Ii en résulte que les documents en presence ne révèlent ni 

seuls, ni en combinaison une disposition permettant au gaz 

de s'échapper de la chambre (20) autrement que par l'ori-

f ice de sortie (2) du reservoir. 

3.2. 	Quant au raisonnement de la requérante base sur la coinbi- 

naison des documents D3 et Dl, la requérante y reconnalt 

que le document D3 ne révéle pas de dispositif tubulaire 

pouvant servir a eloigner le gaz gui pourrait se trouver 
dans la chambre contigue a l'orif ice de sortie. 

Contrairement a l'avis de la requérante, le document Dl ne 
pouvait suggerer a l'homme du métier la solution apportée 
par le brevet en cause car d'une part la disposition des 

tubulures gui y sont décrites est différente de celle du 

conduit 30 du brevet en cause et d'autre part la fonction 

remplie par lesdites tubulures est egaleinent différente 

elle cons iste a évacuer les gaz lors du remplissage (voir 
colonne 4, lignes 54 a 58 du document Dl), les moyens 
d'évent n'étant ouverts que pendant le remplissage (voir 

lignes 58 et 59), ii ne peuvent servir a dégazer la zone 
de rassemblement du liquide. 

Par suite, Ia combinaison de ces deux documents ne pouvait 

suggérer a l'homine du métier une disposition des diffé-
rents éléments telle que celle de la revendication 1 du 

brevet en cause. 

3.3. Aucune combinaison des documents presents dans le dossier 

ne permet, de l'avis de la Chambre, de mettre en cause la 

presence d'activité inventive dans l'objet de la revendi-

cation 1 ou de remettre en cause le raisonnement d'acti-

vité inventive développépar la Division d'opposition. 

02162 	 .../... 



6 	T54/86 

3.4. 	Donc le reservoir qui est l'objet de la revendication 1 

présente l'activité inventive exigde par les 

articles 52(1) et 56 de la CBE. 

3.5. 	Les revendications 2 a 7 concernent des modes d'exécution 
particuliers du reservoir selon la revendication 1 et 

sont, par suite également acceptables. Le fait que les 

caractéristiques techniques de certaines de ces revendi-

cations soient connues en soi ou en coabinaison avec cer-
tames des caractéristiques techniques de la revendica-

tion 1 ne peut suf fire a montrer que lesdites revendica-
tions ne sont pas acceptables aussi longtemps que le ou 

lesdits documents sont impropres a antErioriser Cgalement 
toutes les caractéristiques techniques de la revendica-

tion 1 ou a rendre ces dernières évidentes. 

4. 	Dans sa lettre reçue le 30 juin 1987, la requérante a 

attire l'attention de la Chambre sur le fait que d'après 

l'article 69 CBE la portée de la revendication 1 pourrait 
être étendue a un reservoir ne presentant pas toutes les 
caractCristiques techniques de la revendication 1. 

La Chambre remarque a ce sujet qu'aucune des caracteris-
tiques techniques de la revendication 1 n'est facultative 

et que c'est donc l'ensemble de ces caractéristiques gui a 
déterminé l'Ctendue de cette revendication ayant servi de 

base & l'appréciation de la nouveauté et de l'activité 

inventive. 

Quant & la portee d'une telle revendication, ii n'appar-
tient pas a 1 1 0EB de determiner la protection qu'elle 
procure (voire la decision T175/84, points 5.1 et 5.2, gui 
sera publiée). 

02162 	- f. 	 = 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comine suit 

Le recours contre la decision de la Division d'opposition est 

rejeté. 

Le Greffier 	 Le Président 

F.Klein 
	 P. Delbecque 
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